
 Province du brabant wallon    
Arrondissement de nivelles  

  

  
  

Commune de La Hulpe  

    

  

  

Prime communale pour l’encouragement des économies d’énergie dans les bâtiments 
d’habitation sur le territoire de la commune  

  

  

  

  

Formulaire de demande de prime   
  

  

  
Travaux concernés (veuillez cocher les travaux pour lesquels vous sollicitez une prime).   
  

o Isolation thermique du toit   
o Isolation thermique des murs  
o Isolation thermique du sol  
o Remplacement menuiseries extérieures ou revitrage  
o Chaudière gaz naturel à condensation  
o Pompe à chaleur pour eau chaude sanitaire  
o Pompe à chaleur pour le chauffage et combiné  
o Chaudière biomasse   
o Poêle biomasse local 
o Audit énergétique  

  

  
Renvoyez ce formulaire accompagné d’une copie du document justifiant de l’octroi de la prime par la 
Région wallonne dans les six mois de la notification de l’obtention de la prime régionale à l’adresse 
suivante :    
  

  
Administration communale de La Hulpe  

Service Cadre de Vie  
Rue des Combattants, 59  

1310 La Hulpe  
Tél : 02/634 30 75  
Fax : 02/652 24 55  



 

  

Déclaration de créance  
  

  
Nom(s) : 
………………………………………………………………………………………………………………………  
  

  
Prénom(s) :  
………………………………………………………………………………………………………………………  
  
Ci-après dénommé « le demandeur »    
  

  
Domicile :  
………………………………………………………………………………………………………………………  
  
………………………………………………………………………………………………………………………  
  

  
Le demandeur souhaite recevoir le paiement de la prime communale visant les économies d’énergie  
  
qui s’élève à …………………………….……euros  
  
Certifié sincère et véritable à la somme de (inscrire la somme en toutes lettres majuscules) :  
  
………………………………………………………………………………………………………………………  
  

  
Code BIC ………………………………………......... Code IBAN …………………………………...   
ouvert au nom de ……………………………………………..  
  

  

  
Le demandeur sollicite la prime communale relative à l’encouragement des économies d’énergie et 
déclare avoir pris connaissance du règlement communal ainsi que des conditions d’octroi de la prime et 
y souscrire sans réserve. Le demandeur a connaissance qu'en cas de fausse déclaration ou de non-
respect de cette réglementation, il peut, outre des actions pénales, être obligé de rembourser la 
subvention perçue. Le demandeur autorise toute personne habilitée par l’administration communale à 
vérifier la conformité de l’installation au règlement en vigueur au moment de la notification de l’octroi de 
la subvention. Le demandeur joindra à sa demande une copie du document justifiant de l’octroi 
de la prime par la Région wallonne.  
  

  

  
Fait à ………………………………………………………………, le……………………………………………  
  
Signature(s) du(des) demandeur(s) :  
  

  

  

  

  


